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    00 Procureur(s)  
d 

FEMMES AUTOCHTONES DU QUÉBEC INC. 
ET 
ISABELLE PAILLÉ 
ET 
LUCIE GRENIER 
 
 
 Demanderesses  
     [Absentes] 
 

 

Me David Schulze  
Me Sara Andrade  
Me Marie-Éve Dumont 
Dionne Schulze 
507, place d’Armes, bureau 502 
Montréal (Québec) H2Y 2W8 
 
 
Me Mary Eberts Toronto 

   

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA 
 
 Défendeur 
 
 
     [Absent] 

 

Me François Joyal  
Me Vincent Kateri 
Me Josianne Philippe  
Ministère de la Justice Canada 
200, boul. René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1X4 
 
 

 

 

 

 
ENREGISTREMENT NUMÉRIQUE 

Audition AM :  Début  
9 h 30 

Fin 
9 h 58 Audition PM :  Début 

 
Fin 

 

  
Affaires référées au maître des rôles 
  

Résultat de l'audition 
Prochaine conférence de gestion fixée au 8 mars 2021 

 
HEURE    

 
9 h 30 Identification de la cause et des procureurs 

 
Nature de la cause  
CONFÉRENCE DE GESTION 

HH:mm    Oui                Montant :   $ 

Cote(s) Requête (s) 

 CONFÉRENCE DE GESTION 

Greffier(ière) 
Danielle Thérien 

Interprète 
____________________ 

Sténographe 
____________________ 
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 LE TRIBUNAL est saisi d’une Demande de modification de la demande pour autorisation d’exercer une action 
collective et d’une demande pour que Madame Lucie Grenier remplace Madame Léonide Bonspille comme 
membre désignée. 
 
VU les allégations de la demande pour permission de modifier la demande d’autorisation; 
CONSIDÉRANT le décès de madame Bonspille; 
 
 
LE TRIBUNAL AUTORISE les demandes suivantes : 
 

ACCUEILLE la de demande de modification de la demande pour autorisation d’exercer une action 
collective; 
 
ACCUEILLE la demande pour remplacer Madame Léonide Bonspille par Madame Lucie Grenier à 
titre de membre désignée; 
 
LE TOUT frais à suivre. 

 
******** 

 
  

 
 

9 h 58 Fin de l’audience 

  
 
 
 
 
 
 
      __________________________________ 
      L’HONORABLE SYLVAIN LUSSIER, J.C.S. 
 
 

  
 
 
___________________ 
Danielle Thérien,, g.a.c.s. 
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